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Des sciences par et  
pour le gouvernement

Sur le régime régulatoire des sciences contemporaines1

jérôme lamy
Laboratoire PRINTEMPS, Université de Versailles 
Saint-Quentin-en-Yvelines
47, boulevard Vauban
78047 Guyancourt
France
Courriel : jerome.lamy@laposte.net

Les Science and Technology Studies (STS) comme la sociologie politique 

s’intéressent tout particulièrement aux rapports entre les pratiques scientifiques 

et l’activité politique. Le traçage de frontières comme les jonctions opérées entre les 

deux ensembles de compétences constituent des objets particulièrement féconds pour 

l’analyse. 

Les STS qui ont une longue tradition d’analyse des pratiques de laboratoire et des 

controverses ont plutôt mis l’accent sur toutes les manières de conduire un accord 

entre acteurs scientifiques et politiques lorsqu’ils s’engagent dans un projet. C’est ainsi 

que les études ont porté sur la gouvernance des sciences par le dialogue (Irwin, 2006), 

sur ce que ces échanges faisaient aux règles démocratiques dans les décisions concer-

nant les productions scientifiques et techniques (Carolan, 2008), ainsi que sur la défi-

nition complexe de la notion de risque, qui est très différente pour les scientifiques et 

les acteurs politiques (Wynne, 2010). En somme, les STS ont appliqué au domaine du 

1. Je remercie Francis Chateauraynaud, Jean-Louis Fabiani, Yves Gingras, Pascale Laborier, Frédéric 
Lebaron, Patrick Le Galès, Claude Rosental, Arnaud Saint-Martin, Simon Schaffer, Terry Shinn, Laurent 
Willemez ainsi que les deux rapporteurs anonymes qui ont expertisé mon texte pour leurs commentaires 
précieux.
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gouvernement des sciences les thématiques qui avaient fait leur succès dans les années 

1980-1990.

De la même manière, la sociologie politique s’est beaucoup centrée sur les instru-

ments de l’action publique permettant de dégager des agendas de définition et de 

résolution des problèmes scientifiques et techniques (Lascoumes et Le Galès, 2005). Ce 

sont ici les outils politiques permettant la prise de décision, organisant la chaîne des 

responsabilités, fournissant des cadres pour stabiliser et permettre l’action publique 

qui ont été mobilisés prioritairement. Les politistes se sont en particulier intéressés à la 

prise de décision (par exemple dans le cas des déchets nucléaires [Barthes, 2006]) ou 

aux effets des réformes administratives sur l’administration de l’environnement 

(Lascoumes et al., 2014).

Ces deux types d’approches sont très féconds, mais leur croisement l’est bien 

davantage encore. La voie esquissée par Sheila Jasanoff peut être vue comme une ten-

tative d’associer une réflexion STS sur la façon dont les pratiques scientifiques infor-

ment les décisions politiques à une analyse politiste des façons d’anticiper en créant des 

instruments pour l’action publique. Jasanoff, dans son approche de la regulatory 

science2, a proposé d’agréger trois grands secteurs d’activité : la production de connais-

sances, la production de synthèse et la capacité de prédiction (Jasanoff, 1990 : 77). Pour 

être opératoire, la science régulatoire définit des standards d’évaluation qui intègrent 

les critères de légitimation technocratique du pouvoir politique. Au final, la regulatory 

science articule la production des savoirs et la prise de décision en un même processus 

politique (Jasanoff, 1990 : 79) ; les espaces de production des connaissances et les lieux 

d’exercice du pouvoir sont étudiés dans les processus de régulation réciproques qu’ils 

peuvent mettre en œuvre. Sheila Jasanoff a, par exemple, montré comment les litiges 

associés aux implants mammaires aux États-Unis mettaient aux prises l’ordre judiciaire 

(centré sur les individus) et l’ordre administratif (visant une certaine efficacité), et 

produisaient des aberrations. Ces dysfonctionnements permettent de souligner l’équi-

libre régulatoire précaire lors des épisodes de catastrophes technologiques d’ampleur 

(Jasanoff, 2008).

Cet article s’inscrit précisément dans la suite des propositions de Sheila Jasanoff. 

Il envisage les formes contemporaines du rapport entre les modalités de gouvernement 

et un certain nombre de pratiques scientifiques qui leur sont liées. L’idée qu’il existe 

des relations de régulation entre les activités scientifiques et les prises de décisions 

politiques constitue le point de départ de cette réflexion. Les propositions d’Alberto 

Cambrosio, Peter Keating, Thomas Schlich et Georges Weisz (2006, 2009) sur l’objec-

tivité régulatoire permettent de situer les termes de l’approche que je propose. Dans la 

régulation des pratiques biomédicales, la régulation objective inscrite dans des normes 

(tacites ou exprimées) fournit aux différents acteurs des conventions pour leur travail. 

C’est ainsi que les objectifs marketing des grands groupes pharmaceutiques sont incor-

porés dans le procès de recherche et de fabrication des molécules. Cette régulation 

2. Parfois traduit par l’expression « science réglementaire » : cf. Barbier, Riaux et Barreteau (2010).
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prend des formes très variées (du standard juridiquement contraignant aux guides 

d’activité informels) et devient un puissant organisateur de l’action institutionnelle.

Je propose une hypothèse qui permette d’explorer les sciences par et pour le gou-

vernement dans le monde contemporain. Sous la forme d’un idéaltype qui réunit les 

cadrages légaux, les espaces sociaux, les lieux d’implantation et les référentiels de 

valeurs, j’envisagerai un régime régulatoire en mesure de rendre compte, le plus fine-

ment possible, des pratiques scientifiques associées à l’exercice du pouvoir. En partant 

de recherches personnelles sur les observatoires astronomiques et les sciences d’obser-

vation en Europe (Lamy, 2007), d’analyses sur les limites d’une articulation entre 

science et État rarement pensée comme telle (Lamy et Saint-Martin, 2011), ainsi que 

de discussions critiques concernant la place des savoirs dans l’économie politique 

contemporaine (Schultheis, Roca I Escoda et Cousin, 2008), il apparaîtra possible de 

problématiser un ensemble épars de processus qui lient (plus ou moins fortement) la 

production des connaissances scientifiques et l’exercice du gouvernement.

L’articulation entre science et pouvoir que je conceptualise ne se situe pas sur un 

plan d’immanence qui l’instituerait de toute éternité : son ancrage historique est certain 

et se conjugue avec la constitution des États modernes. Mais précisément, de quels 

États s’agit-il et de quelle modernité parle-t-on ? Cette double question délimite le seuil 

de généralisation qui sera le mien. En me focalisant sur les États occidentaux (relative-

ment) synchrones dans leur construction des appareils de gouvernement depuis le 

xviie siècle3 (Le Goff, 2000), je vise une très large aire géographique (de l’Europe aux 

États-Unis, en comptant la sphère anglophone large). La portée heuristique du concept 

de régime régulatoire définit un autre plan de généralité : quel est le grain descriptif et 

explicatif de la focale proposée ? Ce que j’envisage dans cet article, c’est une approche 

qui soit suffisamment extensible pour intégrer les formes les plus variées et les plus 

diverses de l’arrangement savoir/pouvoir. Je propose une conceptualisation qui ne 

fasse pas l’économie d’une incorporation ouverte des processus les plus hétérogènes a 

priori. Il en résulte des changements d’échelle — entre les espaces sociaux, les processus 

et la nature des activités — assez importants, que le présent travail théorique s’efforce 

d’intégrer.

Comment les instances de pouvoir mobilisent et produisent des connaissances aux 

fins d’une action pour la communauté ? Ces pratiques scientifiques à destination du 

champ politique sont-elles constituées sur des modalités (pratiques, cognitives, 

sociales) différentes des autres activités savantes en direction des disciplines ou des 

marchés de l’innovation ? Afin d’engager une réflexion large sur une modalité particu-

lière des politiques de la science, je développerai le concept de régime régulatoire dont 

les spécifications permettent d’indiquer le domaine de compréhension, la portée et les 

usages sociologiques et politistes éventuels. La stratégie se résume aisément : il s’agit de 

faire dialoguer STS et sociologie politique sur de nouvelles bases.

3. La généologie du régime régulatoire nécessite une analyse séparée qu’il n’est pas possible d’inté-
grer dans cet article tant elle serait disproportionnée. Je proposerai, dans un prochain article, une étude 
historique du régime régulatoire depuis l’émergence des États modernes.



290 sociologie et sociétés • vol. xlvii.2

Dans une première partie, j’exposerai les caractéristiques principales du régime 

régulatoire, puis dans les quatre parties qui suivront, j’examinerai chacun des principes 

définitoires qui lui donnent corps : la structuration par les normes légales et le droit, 

les luttes professionnelles, la bureaucratie de la régulation et les valeurs communes 

d’appui.

un régime régulatoire des sciences

Pour caractériser les rapports entre les modes de gouvernement démocratique et les 

pratiques scientifiques, il est nécessaire d’adopter un assez haut degré de généralité ; en 

effet, des particularités locales, nationales ou conjoncturelles déforment ou travaillent 

ces relations selon des axes spécifiques4.

La proposition que je formule se situe dans la continuité des travaux de Michel 

Foucault sur l’articulation du savoir/pouvoir. Dans La volonté de savoir, Foucault mon-

trait comment les choix réglementaires (sur le corps) produisent des objets régulés 

(comme la sexualité) et des problèmes publics (comme la natalité) (Foucault, 1976). 

Dans cette perspective, la régulation constituait le cœur des activités des « grandes 

institutions du pouvoir », puisqu’elles offraient d’arbitrer entre les différentes formes 

de pouvoir, « pour les mitiger et les distribuer selon des frontières et une hiérarchie 

établie » (Foucault, 1976 : 114).

Je fais ici l’hypothèse qu’il est possible d’étendre les problématiques intéressant la 

régulation par le pouvoir à un ensemble spécifique des savoirs produits sur l’homme et la 

nature. Nous le verrons, il ne s’agit pas de dire que toutes les connaissances, dans 

l’absolu, sont susceptibles d’être incorporées à l’administration de l’homme et de la 

nature, mais de suggérer qu’il existe des modalités spécifiques d’organisation et de 

production de savoirs (construites par et pour le gouvernement). Cette dernière double 

propriété est particulièrement importante : il s’agit d’envisager les connaissances 

comme des appuis pour l’action publique et, à ce titre, susceptibles d’être orientées, 

dans les questionnements initiaux, vers une finalité pratique de prise de décision, 

d’exercice de la contrainte, d’ouverture des possibles. Dissipons, au seuil de la défini-

tion, une ambiguïté qui tient précisément au haut degré de généralité que je souhaite 

maintenir dans cette approche : lorsque j’évoque sans les distinguer le gouvernement, 

l’État, le pouvoir, les entités supranationales ou décentralisées, je me réfère à des ins-

tances publiques diffusant les logiques étatiques historiquement constituées sur des 

territoires d’échelles différentes. L’État, même si ses prérogatives sont très variables 

selon les pays et même si ses périmètres d’intervention évoluent, constitue la structure 

politique collective la plus stable. Même les tentatives de coordination supranationale 

(comme l’Union européenne) tentent, pour s’affermir, d’agréger les compétences 

traditionnelles des États (pouvoirs régaliens, gestions des budgets, orientations de 

l’action publique) (Quermonne, 2004).

4. Luc Rouban, dans son étude comparative des politiques publiques de la science et de la technolo-
gie en France et aux États-Unis, avait déjà pointé les différences nationales assez profondes (Rouban, 1988).
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Le régime régulatoire correspond à cette configuration spécifique dans laquelle les 

acteurs du pouvoir cherchent à maîtriser les incertitudes de leur exercice et des savoirs 

construits précisément aux fins d’une action politique. Le terme de régulation peut 

certes surprendre. Il a néanmoins déjà été largement employé dans les sciences sociales : 

la « régulation croisée » établie par Jean-Claude Thoenig (Crozier et Thoening, 1975 ; 

Duran et Thoening, 1996) vise à saisir les modes de compatibilité d’actions hétéro-

gènes ; la régulation sociale, envisagée par Jean-Daniel Reynaud (Reynaud, 1996) et 

relue par Gilbert de Terssac (de Tersac, 2003), explore les pratiques de communication 

et leur renouvellement. Il renvoie également à la théorie économique de la régulation 

qui, dans une perspective hétérodoxe, remet en question les rapports entre situation 

économique et institutions politiques (Boyer et Saillard, 2010).

En fait, l’acception que je donne du terme régulation renoue avec son étymologie. 

Se rattachant à la notion théologico-politique de règle, en vigueur depuis le Moyen Âge 

(Boureau, 2001), la régulation renvoie d’abord — jusqu’au xixe siècle — à un idéal 

d’équilibre et de tempérance. À la différence de la réglementation, la régulation n’opère 

pas uniquement ni complètement à partir du juridique, tout en se situant dans cet 

espace des pratiques qualifié de « clair-obscur normatif » par Stéphanie Lacourt 

(Lacourt, 2010). Elle noue l’idéal d’un contrôle sur les manières de faire (Barber, 1980), 

d’une rationalisation communément admise (Frickel et Davidson, 2004 ; Prosser, 1999) 

et d’une action menée par et pour les instances publiques (qu’il s’agisse de l’État, des 

entités supranationales ou des entités collectives décentralisées) (Teske, 2003).

La régulation des savoirs s’interprète donc comme l’ensemble des cadres institu-

tionnels, des formes juridiques, des enjeux pragmatiques, des contraintes axiologiques 

et des espaces dialogiques qui visent à la production de connaissances aux fins d’une 

action politique. Cette stabilité recherchée dans l’ordre scientifique tient moins à la 

fixation d’un modèle donné une fois pour toutes qu’à l’alignement et à la continuité 

des pratiques politiques de gouvernement et des valeurs qui les motivent. Le régime 

régulatoire rassemble la double formalisation des abstractions scientifiques et des abs-

tractions politiques : l’articulation de ces deux types d’autorité (épistémique et gouver-

nementale) s’opère à travers une série de processus réciproques d’interprétation, de 

validation et de routinisation protocolaire (Stinchcombe, 2001). C’est un point impor-

tant de notre analyse, qu’illustre d’ailleurs très nettement les biotechnologies étudiées 

par Cambrosio, Keating, Schlich et Weisz (2009) : la régulation opère dans les deux 

sens, c’est-à-dire que l’action politique régule les pratiques scientifiques, mais, et même 

si les cas sont moins souvent mis en évidence, les activités scientifiques régulent aussi, 

en retour, les façons de gouverner.

De la même façon, le régime régulatoire que je propose d’analyser se conçoit à 

travers une très grande diversité de sites. Prenons le cas des nanosciences et nanotech-

nologies (NS/T), emblématiques d’une nouvelle forme de pratiques scientifiques et, 

par conséquent, d’enjeux politiques inédits. En Inde, les initiatives d’impulsion et le 

contrôle des activités NS/T sont celles du gouvernement. Les propositions du secteur 

privé sont plus modestes, moins organisées (Beumer et Bhattacharya, 2013). Dans 
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d’autres pays, comme en Allemagne ou aux États-Unis, ce sont des grands groupes 

multinationaux (comme BASF ou DuPont) qui structurent la régulation des innova-

tions NS/T : les entreprises développent en leur sein des mécanismes spécifiques pour 

cadrer la responsabilité des effets de ces nouvelles technologies (Bowman et Hodge, 

2008). Cette multiplicité des sites de régulation se combine avec une très grande diver-

sité des approches selon les pays. Il n’existe pas de base unifiée et universelle de la 

régulation. Elle opère selon des spécificités nationales parfois très puissantes. Sheila 

Jasanoff a mis en évidence combien les processus de régulation entre sciences et poli-

tique relevaient de distinctions nationales assez divergentes : cultures politiques et 

traditions légales investissent, par exemple, l’expertise de formes d’autorités très 

variables (Jasanoff, 2007 : 17). En prenant le cas des biotechnologies en Grande-

Bretagne, en Allemagne et aux États-Unis, Sheila Jasanoff montre que la question de la 

régulation (concernant l’avortement, la procréation assistée, les cellules souches et les 

organismes génétiquement modifiés [OGM]) est posée à partir de deux grandes onto-

logies : l’une faisant des biotechnologies un domaine gérable et sûr ; l’autre les considé-

rant comme marquées par le risque et l’incertain (Jasanoff, 2005). Ce sont les cadres 

nationaux politiques, éthiques, légaux, culturels qui constituent le prisme à partir 

duquel le choix ontologique s’opère selon les pays. Et la réaction du public est totale-

ment intégrée à cet appareillage politique, si bien qu’on ne peut la considérer comme 

un soubresaut imprévisible. Le régime régulatoire que je propose d’analyser tient donc 

compte de ces spécificités nationales fortes, qui organisent parfois de façon très diffé-

rente les modalités de régulation.

Il reste à spécifier — plus concrètement — le régime régulatoire. L’approche, ici 

choisie, est celle de l’exploration d’une hypothèse théorique et empirique nourrie de 

recherches publiées récemment. Cependant, la suite de cette phase définitoire de 

l’idéaltype du régime régulatoire contemporain est la constitution d’études de cas 

particulières qui permettraient de densifier et de modifier le schéma théorique. D’une 

certaine façon, les quatre grands principes qui spécifient le régime régulatoire et que je 

détaille plus loin annoncent autant de chantiers pour des travaux à venir. J’assume 

donc une visée programmatique à moyen terme, nourrie des échanges et des dialogues 

potentiels que cette proposition pourra faire surgir.

Quatre grands principes permettent de spécifier le concept de régime régulatoire : 

la force d’encadrement du droit, la diversité des carrières, le point nodal de la bureau-

cratie et le réseau de valeurs associées à la régulation politique des sciences contempo-

raines. C’est à travers ces principes que l’on repère l’activité régulatoire pour les 

sciences contemporaines ; leur articulation et leur association (qui ne sont jamais 

totales ni parfaites) signalent, par-delà l’hétérogénéité des processus observés, un 

ensemble de pratiques politiques et scientifiques cohérentes.

le droit et les normes légales comme matrice

Le premier critère de définition du régime régulatoire tient compte de la composante 

juridique, qui est un instrument essentiel de structuration de l’État (Braud, 2004). Ce 
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principe correspond au cadrage juridique des sciences envisagées dans leurs usages par 

le gouvernement ; en ce sens, le régime régulatoire est inséparable de formes légales 

d’organisation. Cet encadrement par le droit (dans la diffusion de normes, comme 

dans la pratique elle-même) résulte d’une articulation entre des modes d’administra-

tion et des structures cognitives. Les systèmes juridiques qui définissent les contours 

des activités scientifiques sont ordonnés. Le régime régulatoire s’instaure donc par et 

pour le droit ; il actualise la pratique juridique en même temps qu’il déploie des modes 

d’expérimentation, d’observation et de conceptualisation légalement organisés. Le 

droit constitue le point de référence des agents publics, le moyen pour eux de cadrer le 

réel, de construire des actions légitimes, d’organiser la circulation des hommes et des 

choses. Il est aussi un « enjeu dans la lutte » pour tous ceux qui veulent imposer leur 

« vision des choses » (Dumoulin, 2005 : 300). La force du droit s’exerce donc dans la 

définition initiale des mandatures données par les acteurs politiques aux scientifiques.

Le législateur n’est pas en reste pour cadrer par le droit des pratiques scientifiques. 

Mireille Delmas-Marty rapporte ainsi que la loi Bataille du 30 décembre 1991 sur la 

gestion des déchets nucléaires impose la rédaction de rapports réguliers et, surtout, 

construit une problématique scientifique concernant « la transmutation des déchets 

radioactifs à vie longue » ou les possibilités d’enfouissement (Delmas-Marty, 2007 : 

205-206). La dimension processuelle du droit est particulièrement aiguë : les législa-

teurs modèlent le corpus juridique pour rendre cohérente une perspective politique 

globale (Hermitte, 2009 : 64). Toutefois, le cas français n’est probablement pas le plus 

emblématique d’une puissance législative capable de mobiliser des acteurs scienti-

fiques. Ainsi l’Office parlementaire d’évaluation des choix technologiques et scienti-

fiques (OPECT), créé en 1983 sur le modèle américain de l’advocacy contradictoire, 

peine à contrebalancer un « monopole » proprement étatique de la régulation des 

sciences (Restier-Melleray, 1990 : 562).

L’ordre légal est également saillant, dans le régime régulatoire, sous la forme d’une 

responsabilité juridique portant sur la validité des connaissances ou des avis produits 

pour conseiller ou aider à la décision (Dodet, 1998 : 23). La conformité des savoirs 

produits s’appuie non seulement sur des critères classiques d’objectivité et de rationa-

lité scientifique, mais elle engage également une efficacité politique et légale potentielle. 

L’engagement légal des producteurs de savoir dans le cadre du régime régulatoire se 

manifeste, par exemple, dans les procédures de contestation des victimes lorsqu’une 

catastrophe survient alors que des avis scientifiques avaient été diligentés. Il n’est pas 

suffisant qu’un lien de subordination (contractualisé) existe entre les gouvernants et 

les scientifiques pour « rendre compte de l’état du droit jurisprudentiel en matière de 

responsabilité » (Heilmann et Bouton, 1998 : 175). Agissant dans le cadre de l’intérêt 

général et pour la satisfaction du bien public, les acteurs travaillant selon les règles du 

régime régulatoire peuvent être pris en défaut par des citoyens les tenant pour respon-

sables des conséquences inattendues, imprévues, négligées ou minimisées de leur 

activité (Hermitte, 1997 : 98). C’est donc à la fois dans la constitution d’une mandature 

(sous une forme contractuelle ou dans le cadre d’une profession particulière) et dans 
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la responsabilité juridique que le droit vient cadrer le régime régulatoire (Leclerc, 

2005). Il en est, en quelque sorte, le point d’appui initial (ce par quoi la pratique régu-

latoire est possible) et son terme potentiel (la contestation de ces mêmes pratiques ou 

de leurs conséquences).

Mais ce n’est pas seulement par la voie législative que la pratique du droit participe 

aux régulations des sciences. La jurisprudence constitue un puissant moyen de cadrer 

les pratiques scientifiques régulatoires par l’accumulation de décisions convergentes 

qui viennent préciser le cadre légal, dissiper les ambiguïtés potentielles et clarifier les 

attendus. Le cadrage par le droit n’est pas une procédure univoque et monolithe qui 

suppose un seul type d’expression. Il existe des degrés d’obligations et d’astreintes qui 

renvoient à une gamme variée d’adaptations des acteurs des sciences régulatoires aux 

bornages plus ou moins serrés qui délimitent leurs pratiques. Par exemple, les bio-

banques — ces lieux de collecte, de stockage et de traitement des échantillons biolo-

giques — sont organisées non seulement par des textes législatifs à fort pouvoir 

contraignant mais également par un ensemble de « soft laws », comme les avis, les 

règlements, les résolutions qui formulent des recommandations générales. L’objectif 

est de guider les praticiens dans leurs activités en comblant « les vides ou imprécisions 

du cadre législatif ou réglementaire applicable aux biobanques, encore partiellement 

en chantier » (Bellivier et Noiville, 2009 : 46).

L’appui légal du régime régulatoire peut, parfois, être paradoxal. Les contestations 

contre certaines technologies, comme la transformation génétique du vivant, suscitent 

des débordements de la loi qui, par la suite, servent à requalifier les pratiques et à 

déplacer les limites du droit. De nombreuses communes et régions européennes ayant 

décidé de se déclarer « zone sans organismes génétiquement modifiés (OGM) », la 

législation européenne a été modifiée, notamment « en imposant le principe de coexis-

tence des filières OGM et non OGM ». Marie-Angèle Hermitte évoque à ce propos 

« l’illégalité créatrice du droit » (Hermitte, 2006 : 40). Les mises en débat, hors même 

des cadres institutionnels prévus à cet effet, comme la Commission nationale du débat 

public, peuvent, par l’intensité des contestations qu’elles mettent au jour, contraindre 

le législateur à modifier la loi ou à en créer une nouvelle qui vient redéfinir les fonde-

ments d’une pratique scientifique régulatoire.

Il nous faut à nouveau insister sur le caractère très contingent du régime régulatoire, 

y compris dans cette production normative. Ainsi, Kaushik Sunder Rajan a mis en évi-

dence la façon dont, en Inde, l’introduction d’un traitement anticancer, le Gleevec par 

Novartis, a été rendue possible par une série de contingences légales et scientifiques. Le 

jugement rendu par la justice indienne, même s’il fait appel à des règles considérées 

comme universelles, reste tributaire de spécificités juridiques locales, qui tiennent 

notamment compte de la définition indienne du bien public (Sunder Rajan, 2015).

se disputer des légitimités et des pratiques

L’entrée par les carrières et la sociologie des professions permet de définir le régime 

régulatoire par les compétences et les savoir-faire mis en œuvre. Les travaux d’Anselme 
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Strauss sur l’hôpital fournissent des éléments d’analyse précieux pour comprendre 

comment les professions impliquées dans les processus de régulation se structurent et 

s’organisent (Strauss, 1978). Strauss a montré que les professions médicales relevaient 

d’un « ordre négocié », c’est-à-dire que les règles de l’activité sont définies et recompo-

sées en permanence par ceux qui travaillent ensemble. Les règles ne sont pas établies 

une fois pour toutes, elles sont susceptibles d’être transformées en fonction des intérêts 

des différents acteurs. On mesure donc bien, dans cette perspective, comment, autour 

de problèmes scientifiques et techniques, les professions mises en jeu opèrent à partir 

de règles qui sont révisables dans l’action. Strauss avait déjà proposé, auparavant, une 

segmentation de la profession en composantes aux intérêts variés (Butcher, et Strauss, 

1961). Cette perspective permet à Eliot Freidson de mieux saisir la façon dont les pro-

fessions médicales se spécifient : ce sont moins les savoirs ou les savoir-faire qui sont 

en jeu que les rapports au pouvoir et la fonction occupée. Freidson distingue ainsi les 

praticiens, les chercheurs-enseignants et les administrateurs (dans lequel chacun des 

segments a un rapport plus ou moins grand au normatif) (Freidson, 1994). Surtout, 

dans un effort théorique supplémentaire, Freidson a montré que les professions médi-

cales constituaient, dans leur manière de distribuer les acteurs selon les problèmes à 

résoudre, une troisième voie entre le marché et l’État (Freidson, 2001). L’intérêt de la 

démarche de Freidson c’est qu’elle permet d’intégrer les rapports de force et les hiérar-

chies dans l’analyse. Pour compléter cette théorisation de la profession régulatoire, il 

est utile de puiser dans les propositions d’Andrew Abbott. Si l’on admet que la produc-

tion de connaissances par et pour le gouvernement suscite une concurrence interpro-

fessionnelle (Abbott, 1988), la régulation par les savoirs devient donc un « territoire », 

c’est-à-dire, au sens qu’en donne Andrew Abbott, un ensemble de tâches sur lesquelles 

un monopole de compétence et d’investissement peut être revendiqué. Ce sont donc 

moins des statuts professionnels qui caractérisent le régime régulatoire qu’une prise sur 

des activités et des revendications (plus ou moins consensuelles ou conflictuelles) sur 

des aires de tâches proposées pour l’action publique. Cette propriété définitoire ne 

dissout pas la distinction faite couramment entre une production de connaissances à 

des fins politiques en interne (au sein d’une administration [Encinas de Munagorri, 

2002 : 381-382]) et un savoir proposé par un organisme externe. Cependant, cette 

distinction n’est qu’une spécificité du régime régulatoire, non une frontière qui distin-

guerait des formes de légitimité savante différentes. En ce sens, la sociologie des activi-

tés scientifiques à destination du gouvernement permet de distinguer, au sein même du 

régime régulatoire, des espaces sociaux relativement distincts. Même si les propositions 

d’Abbott ont un caractère très général, elles concernent les professions qui appliquent 

des savoirs abstraits à des cas concrets (Abbott, 1988 : 8).

En considérant les professions impliquées dans la production des régulations 

scientifiques et techniques comme des espaces fortement marqués par les luttes pour 

définir et résoudre des problèmes à valence politique, il est possible de signaler les 

efforts faits par les scientifiques pour construire une expression politique sur leurs 

propres travaux. À l’intérieur même des disciplines scientifiques, la prise de parole, la 
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contestation des choix de politique scientifique ou l’expression de modèles alternatifs 

d’administration du bien public par les savoirs mettent en exergue un autre foyer de 

production de la régulation scientifique. Les compétences disciplinaires organisent la 

communauté scientifique selon des critères d’admission précis (diplôme, concours, 

postes) et des modes de validation depuis longtemps stabilisés (publications, contrôle 

par les pairs) (Heilbron, 2004). Cet espace social relativement autonome (ou, plus 

exactement, dans lequel l’autonomie constitue un enjeu de légitimation profession-

nelle) ne constitue pas en lui-même un réservoir transparent dans le processus de 

définition des politiques publiques de la recherche. Rien dans les procédures de clôture 

de la communauté scientifique et de validation des connaissances qui y sont produites 

ne prédispose à un travail régulatoire articulé à des intérêts politiques spécifiques. Parce 

que, précisément, l’autonomie est une donnée constitutive de la communauté scienti-

fique, les liens noués avec les espaces sociaux directement en phase avec la définition 

politique de la recherche doivent être plus précisément définis. Les « entrepreneurs de 

cause » (Becker, 1985 ; Callon, 1981) ou les « communautés épistémiques » (Haas, 1992) 

constituent dans chaque discipline des acteurs (individuels ou collectifs) susceptibles 

de désigner un problème ou un enjeu, de le qualifier, d’agréger un ensemble d’alliés à 

leur cause et de proposer des formats d’action susceptibles d’intéresser les acteurs 

politiques (Hart et Victor, 1999). De façon générale, ce sont surtout les contestations 

des pratiques régulatoires (proposées ou imposées d’ailleurs) qui sont rendues visibles 

au cœur des disciplines scientifiques. Toutefois, dans la communauté savante, les 

modalités de leur autodésignation, les processus de reconnaissance et de légitimation 

collectives, ainsi que les formes d’engagement dans l’action qu’ils déploient sont bien 

plus nombreux et variés que la seule protestation. Les chercheurs dans le domaine des 

nanotechnologies, suivis par Morgan Jouvenet, font montre d’une capacité à détacher 

leurs intérêts professionnels de leurs prises de positions politiques qui les inscrit dans 

le champ d’une expression citoyenne réflexive sur leurs propres pratiques (Jouvenet, 

2012). Bien sûr, cette mobilisation de « basse intensité » est difficilement repérable 

(notamment parce que sa publicisation n’est pas systématique) ; mais elle n’en consti-

tue pas moins un vecteur puissant de discussion de l’action publique.

L’entrepreneuriat politique construit depuis la cité savante produit d’inévitables 

frictions entre les revendications d’autonomie et la mobilisation pour une cause (quelle 

qu’elle soit) (Frickel, 2004). Les scientifiques qui mobilisent leurs compétences profes-

sionnelles pour soutenir une cause militante peuvent se voir accuser de manquer aux 

impératifs de l’objectivité (Siméant, 2002 : 29).

L’expertise constitue une catégorie d’analyse importante pour la régulation. 

Theodore M. Porter a mis en évidence une relation historique longue entre l’objectivité 

mécanique et le jugement de l’expert (Porter, 1996 : 213). L’expertise, dès le début de 

l’époque moderne, n’a pas seulement à voir avec la science et la technique : elle remet 

en question les cadres politiques et intervient dans le champ de l’action publique. Les 

croyances et les problèmes d’autorité (notamment hiérarchique) ne disparaissent 

jamais des processus d’expertise. Ainsi la crédibilité des résultats apportés par le corps 
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des Ponts et Chaussées français qu’explore Porter n’est pas séparable des individus qui 

l’ont produite. En somme, le modèle de l’objectivité mécanique n’a jamais constitué le 

support de l’expertise qui suppose des engagements personnels et des capacités de 

conviction individuelle (Porter, 1996 : 215). C’est ainsi que le corps des Ponts et 

Chaussées, dès sa mise en place, s’est ouvert à d’autres questions que celles concernant 

la seule technique (Porter, 1996 : 137).

Deux grands modèles d’expertise émergent aujourd’hui qui constituent des lignes 

de force puissantes dans la régulation des sciences contemporaines. Le premier — 

essentiellement constitué par le droit américain — se fonde sur le « processus de 

Technology Assessment » (Granjou, 2003 : 177) : il s’agit d’informer les choix publics 

en confrontant les expertises. La décision devient alors un « arbitrage entre différents 

groupes d’intérêts » et la production de connaissances afin d’informer le gouvernement 

est une opération de négociation. Le deuxième modèle (dont la France constituerait le 

parangon) concède à l’État la capacité d’arbitrage. Que les expertises proviennent du 

cœur même de la machine gouvernementale et de son administration (Restier-

Melleray, 1990 : 558), ou qu’elles soient confiées à des instances extérieures, la structure 

étatique est la seule à même de définir le problème et de distribuer les questions qui 

intéressent l’action publique (sans que cela garantisse un processus irénique).

L’espace public met aujourd’hui en jeu le régime régulatoire. Les politiques 

publiques sont ici, d’une façon ou d’une autre, mises en débat. Le travail militant et/

ou associatif est ici le plus immédiatement visible (Lochard et Simonet-Cusset, 2003). 

Les militants de Greenpeace France, étudiés par Gérald Gallet, fondent leur légitimité 

régulatoire (en partie) sur leurs compétences scolaires. Les « campagners » doivent non 

seulement maîtriser les codes de l’action militante, les réponses aux médias, le posi-

tionnement dans un réseau d’alliés, les liens avec les adversaires, mais ont également 

une solide formation scientifique (Gallet, 2002). Ils doivent, pour convaincre, pouvoir 

« concurrencer les chercheurs » et ainsi prendre part aux débats. Il s’agit bien de « casser 

le monopole » (Gallet, 2002 : 121) des scientifiques en capitalisant sur un savoir militant 

jamais séparé des savoirs fondamentaux. La professionnalisation d’une militance 

experte construit progressivement de véritables carrières associatives ou des formes 

institutionnalisées d’engagement. Ces appuis professionnels permettent non seulement 

de contester les propositions scientifiques venant des autres espaces régulatoires, mais 

également de proposer des connaissances alternatives, des questionnements nouveaux, 

des approches inédites (Ollitrault, 2008 : 51-59, 93-122).

Les milieux dans lesquels les trajectoires des acteurs participant au régime régula-

toire, constituent des espaces sociaux relativement autonomes (i. e. ils se reconnaissent 

comme légitimement distincts les uns des autres et mettent en œuvre des procédures de 

clôture sur eux-mêmes plus ou moins sophistiquées) ; toutefois les passages aux fron-

tières (e. g. le militant associatif appelé comme expert par le gouvernement) sont 

toujours possibles. La production des connaissances aux fins d’une régulation politique 

de la science se joue donc à partir d’espaces sociaux multiples et polarisés. Toutes les 

carrières ne permettent pas d’accéder aux mêmes leviers d’action (il est ainsi évident 
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que le pouvoir d’un chercheur intégré dans l’administration publique est a priori plus 

grand que celui d’un militant isolé) ; l’espace des possibles est borné par des disposi-

tions légales et professionnelles qu’il n’est pas aisé (et parfois pas possible) de franchir. 

C’est donc dans ce substrat dense et fortement hiérarchisé de positions sociales que se 

distribuent, s’acquièrent, se prennent, s’attribuent et se convoitent les légitimités pro-

fessionnelles du régime régulatoire. L’agonistique est au principe de cette régulation 

des prises professionnelles sur les problèmes, les façons de les définir, les lexiques 

employés, les cadrages intellectuels, les agendas d’action (Lascoumes et Le Galès, 2012 : 

80-83) et les outils requis. La concurrence est âpre entre des acteurs aux cultures pro-

fessionnelles diverses qui s’affrontent pour justifier de leur propre légitimité à traiter 

d’une question scientifique en vue d’en faire une modalité de gouvernement.

Cependant, l’autonomie relative de ces espaces sociaux s’appuie, en partie, sur des 

lieux de production de la régulation qui forment une bureaucratie multiforme, orien-

tée vers l’action publique par et pour la science.

la bureaucratie régulatoire

Le régime régulatoire se caractérise par des espaces de transactions temporaires dans 

lesquels les différents acteurs sont appelés à produire des connaissances (Hunt et 

Shachkley, 1999 : 144) et à discuter : commissions ad hoc (nommées par des parlemen-

taires ou le pouvoir exécutif, susceptibles de fournir des rapports), consultations plus 

ou moins élargies, agences gouvernementales ou intergouvernementales, activités de 

conseil, services scientifiques de l’administration publique forment une bureaucratie 

de la régulation. Chargée de fournir des perspectives, de tracer des horizons d’attentes 

politiques et de définir les contours d’une politique publique par la voie du consensus, 

cette bureaucratie de la régulation n’est pas figée, ni même constituée en tant que telle 

par le politique. Elle conserve du modèle wébérien l’évaluation des compétences et la 

définition précise de tâches à accomplir (Weber, 1971). Elle ne correspond plus à des 

structures lourdes et inertielles, mais doit s’entendre, à l’ère néolibérale, comme des 

lieux d’édiction des conduites par les moyens les plus efficaces et fluides qu’il soit 

(Hibou, 2012 ; Hibou, 2013). L’évaluation des pratiques du régime régulatoire s’inscrit 

dans un processus dialogique entre l’administratif, le législatif, le scientifique et le 

public. Un ensemble de critères bureaucratiques permettent d’apprécier et de contrô-

ler en interne l’efficacité des pratiques régulatoires et leurs éventuels ajustements 

(Bourdieu, Christin et Will, 2000).

La plus évidente des bureaucraties régulatoires est celle qui est directement et 

structurellement rattachée aux lieux de pouvoir. Ces structures sont à distinguer des 

agences en ce sens qu’elles n’ont pas (ou peu) de politique d’ouverture et d’incorpora-

tion des expertises extérieures. La production des connaissances est endogène à l’admi-

nistration et les processus d’innovation sont intégrés dans une logique bureaucratique 

spécifiquement orientée vers la résolution de problèmes liés à l’exercice et à la pratique 

du gouvernement (Duclert, 2004). Ces organismes produisent directement des savoirs, 

développent leurs recherches finalisées, mais la bureaucratie la plus intégrée de la 
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recherche peut aussi se déployer dans le domaine de l’orientation générale des pra-

tiques. Ainsi, aux États-Unis, les National Institutes of Health (NIH) doivent à la fois 

suivre les évolutions technologiques du secteur, faciliter les recherches innovantes et 

allouer des ressources pour les projets prometteurs (Ronayne, 1984 : 124-127). Ces 

missions d’orientation et de distribution des fonds caractérisent une bureaucratie 

régulatoire moins directement en prise avec la production de connaissances, mais 

davantage à même de peser sur les choix scientifiques et techniques.

La diffusion, dans un grand nombre de pays, de la doctrine du New Public 

Management, à partir des années 1970, a entraîné une transformation profonde des 

structures publiques : pilotage par les indicateurs, décentralisation des services, auto-

nomisation des pratiques et mise en concurrence des organismes sont devenus les 

leitmotivs d’un alignement assez complet d’une gestion néolibérale de l’État (Chevalier 

et Rouband, 2003). Tous les pays ne sont pas touchés de la même façon par cette 

réforme politique et économique du secteur public, mais un des traits dominants du 

New Public Management est la multiplication des agences, conçues comme des struc-

tures plus ou moins externalisées de l’appareil d’État, centrées sur un type de tâches 

précis. Dans le cas des pratiques de savoir par et pour le gouvernement, les agences ont 

été instaurées par les politiques pour résoudre des questions techniques et assumer la 

gouvernance d’un secteur de recherche régulatoire. Comme l’ont noté Daniel 

Benamouzig et Julien Besançon, à propos des agences sanitaires en France, la transfor-

mation de certaines administrations centrales en agences a eu pour effet paradoxal de 

constituer une « bureaucratie de second rang ». Respectant les canons du New Public 

Management, ces agences se détachent de la tutelle étatique centrale, mais « repro-

duisent plus loin les caractéristiques formelles de l’administration » (Benamouzig et 

Besançon, 2005 : 308). L’ouverture attendue vers l’extérieur ne s’est pas produite. 

Lorsqu’elles sont adossées à des structures politiques « en construction » (comme 

l’Union européenne), les agences scientifiques doivent imposer — par la bureaucratie 

— des procédures stabilisées, seules à même d’assurer leur propre pérennité (Waterton 

et Wynne, 2006 : 106).

Les effets des transformations de l’administration par le New Public Management 

sont en fait très variables d’un pays à un autre et d’une institution à une autre. Les deux 

exemples mis en évidence par Sheila Jasanoff dans son ouvrage de Fifth Branch (l’Envi-

ronmental Protection Agency [EPA] et la Food and Drug Administration [FDA] aux 

États-Unis) montrent que les réponses institutionnelles aux changements managériaux 

peuvent être radicalement différentes. Ainsi dans l’histoire de l’EPA, ses liens avec le 

Science Advisory Board (SAB), fondé au milieu des années 1970, sont d’abord pensés 

sur le mode d’un auxiliaire puissant (Jasanoff, 1990 : 99). Mais la dégradation des rela-

tions oblige (sous peine d’une perte irrémédiable de crédibilité scientifique) à reconsi-

dérer la coopération et à réorganiser le management. Les consultations et les retours 

d’expérience se font cette fois plus fréquents entre l’EPA et le SAB. Le SAB s’est lui aussi 

réformé selon le principe d’une extension des experts consultés, ce qui évite les sous-

représentations de certains problèmes environnementaux. Surtout, c’est le traçage 
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d’une frontière nette entre le SAB (se consacrant aux recherches scientifiques) et l’EPA 

(menant une action politique) qui a permis un rééquilibrage managérial (Jasanoff, 

1990 : 100). La situation est tout autre au sein de la FDA qui a organisé le brouillage des 

frontières entre experts et politiques, et les procédures de consultation sont floues (les 

scientifiques pouvant par exemple recevoir des preuves de non-scientifiques). L’intérêt 

de cette relative confusion réside dans une réduction assez importante des conflits, 

ainsi que dans une mobilisation assez franche des arguments scientifiques pour impo-

ser les choix politiques (Jasanoff, 1990 : 178).
Le New Public Management n’est pas un processus qui serait venu perturber ou 

transformer un mode de régulation : il a été totalement parti prenant des évolutions 
contemporaines du rapport entre science et politique. Le cas du service de santé bri-
tannique est à ce titre emblématique. D’abord conçu comme une institution phare de 
l’État-providence au lendemain du second conflit mondial, le National Health Service 
(NHS) était fondé sur le principe d’une « autonomie clinique » des médecins à l’endroit 
des décisions politiques et managériales (Bevis, Rhodes, 2006 : 128). Durant toute la 
période courant de 1948 à 1979, c’est une tension structurante qui anime l’institution 
entre l’autonomie des cliniciens et la gouvernance clinique. Un consensus émerge 
toutefois pour faire du NHS une institution publique forte. L’arrivée au pouvoir des 
conservateurs, avec à leur tête Margaret Thatcher, change l’équilibre : le contrôle hié-
rarchique est introduit et les cadres sont très clairement institués en contrepoids à 
l’autonomie des cliniciens (Bevis et Rhodes, 2006 : 134). Le retour des travaillistes avec 
Anthony Blair a été marqué par une certaine forme de consensus managérial, mais 
l’autonomie clinique reste un enjeu de lutte.

Cette variété des formes d’administration du rapport entre science et politique est 
une conséquente des évolutions nationales et des contingences politiques locales. On 
l’a vu, même l’émergence du New Public Management a produit des effets contrastés 
au sein des administrations américaines. De la même façon, la création, aux États-Unis, 
de l’Office of Technology Assessment (OTA), étudiée par Bruce Bimber et David H. 
Guston (1995), relève des spécificités de l’histoire politique américaine. Au lendemain 
de la guerre du Vietnam, le pouvoir exécutif est considéré par les représentants du 
pouvoir législatif comme trop dominant. Les membres du Congrès souhaitent disposer 
de leur propre source d’information sur les sciences et les techniques, afin de contrer 
le pouvoir exécutif. L’OTA est donc le produit d’un rééquilibrage entre le législatif et 
l’exécutif étatsunien.

Le principe même des régulations entre sciences et politiques suppose une très 
forte articulation aux transformations des formes de gouvernance. La montée en puis-
sance de problématiques environnementales globales a transformé les institutions 
capables de prendre en charge l’effort régulatoire. Clark A. Miller a montré que sur les 
questions climatiques en particulier, les cadres nationaux traditionnels n’étaient plus 
adaptés. Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a 
ainsi été conçu d’emblée autour d’un problème planétaire (le réchauffement clima-
tique) (Miller, 2004). Miller soutient que cette transformation de l’échelle d’analyse 
scientifique et de réponse politique produit un nouveau traçage des frontières (Miller 
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2004 : 48). Le défi est double pour une institution comme le GIEC : il s’agit à la fois 
d’être capable de produire une expertise globale du réchauffement et de s’ériger en 
institution légitime de coopération mondiale (Miller, 2004 : 64). Les rapports de force 
et les équilibres entre sciences et politiques sont toujours présents, mais l’échelle de 
régulation a changé en même temps que les problèmes traités.

La bureaucratie régulatoire a également la particularité d’être transitoire dans deux 

sens au moins : d’une part, pour les conseils, les agences, les forums citoyens et les experts 

appelés de l’extérieur, les mandats sont limités dans le temps ; d’autre part, pour les 

administrations intégrées ou les structures militantes, les changements de politique 

gouvernementale obligent à des réorientations de l’action régulatoire (de l’opposition à 

l’accompagnement pour certains secteurs militants, de la béance technocratique sur un 

problème précis pour les administrations à la prise en charge dudit problème). Les mis-

sions qui sont fixées à la bureaucratie régulatoire peuvent évoluer, leurs personnels 

peuvent varier. La perspective d’une administration généralisée des problèmes scienti-

fiques aux fins d’une action publique ne doit pas laisser croire à une inévitable inertie 

des structures. Nous l’avons vu, en particulier avec les transformations récentes héritées 

du New Public Management, la bureaucratie régulatoire se transforme, sans toutefois 

perdre — notamment pour les agences — ses prérogatives d’administration publique.

un réseau de valeurs pour l’action publique

Le quatrième principe qui permet de définir le régime régulatoire est l’adossement des 

pratiques à un réseau de valeurs consubstantielles à l’État. L’objectif du régime régula-

toire de la science est de servir l’intérêt général (et pas simplement le gouvernement). 

Le rôle de l’État est ici central. Depuis le xixe siècle, la question du bien commun et du 

service public est devenue centrale pour caractériser l’action publique. Même si des 

différences existent entre les pays, l’État a globalement une place spécifique dans l’orga-

nisation de la société : un certain nombre d’activités sont contrôlées par la collectivité 

publique. Même dans les pays les moins « étatisés », certaines fonctions spécifiques 

ressortissent du régalien (le plus souvent, dans les « États minimums », l’armée, la jus-

tice, la police). L’ordre social intègre alors la nécessité de confier aux structures éta-

tiques des formes d’intervention nécessaires à la satisfaction d’un besoin général. 

L’articulation entre le service public (comme principe du droit) et certaines pratiques 

scientifiques constitue donc l’une des caractéristiques du régime régulatoire. L’État 

instaure, gère et contrôle des secteurs propres à l’activité savante dans le but de 

répondre à une demande sociale plus ou moins large. Ce régime de prestation régle-

menté par un dispositif juridique repose par conséquent sur un ordre normatif uni-

versaliste : l’exercice de la science pour le bien commun est une norme fondamentale 

par rapport à laquelle un ensemble de normes particulières sont hiérarchisées, le tout 

formant un système plus ou moins rigide de prescriptions5.

5. Sur l’idée d’« ordre normatif », voir Arnaud (1981 : 12).
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Toutefois, il convient de prendre en compte les particularités des histoires natio-
nales pour mettre au jour la généalogie du régime régulatoire dans chaque pays. 
J’insiste sur l’historicité de la notion d’intérêt général (comme de celles de bien com-
mun et de service public) ainsi que sur les particularismes nationaux qui tous invitent 
à se défier des essentialisations hâtives des valeurs travaillant la puissance publique et 
ses activités (Lascoumes et Le Bourhis, 1998). Si un assez large accord se fait autour 
d’une perspective de transcendance des intérêts particuliers et de l’administration de 
cette procédure par un pouvoir collectif, l’intérêt général reste une notion prise en 
tension dans les processus dialogiques et contradictoires. Plutôt que de tenter une 
définition absolue de l’intérêt général, du bien commun ou du service public, je pro-
pose de saisir le réseau de valeurs à partir duquel s’organise le régime régulatoire des 
sciences en détaillant les manifestations contemporaines travaillant l’axiologie collec-
tive. La précaution et le risque offrent deux exemples récents (et certainement pas 
uniques) de la configuration actuelle d’une liaison forte entre les pratiques régulatoires 
des savoirs et des références morales.

Le principe de précaution — constitutionnalisé en France depuis 2005 — témoigne 
de la difficulté qu’il y a à faire d’une valeur éthique (i. e. la prudence quant aux proces-
sus de transformations techniques et scientifiques plus ou moins massifs) le point 
d’appui d’une action concertée. Pierre Lascoumes envisage le principe de précaution 
comme une « prise en compte des risques stochastiques de type résiduel ou reporté » 
(Lascoumes, 1996 : 363). La difficulté de ce principe éthico-moral réside dans une 
forme de retenue (le « ne pas faire », plutôt que le « faire ») contre-intuitive à la fois dans 
le domaine de l’action publique et dans celui de la recherche scientifique (fût-elle 
régulatoire). La prudence dans l’action publique mobilisatrice des savoirs (Champy, 
2012) s’est déplacée progressivement (et récemment) d’une action potentielle pour 
limiter des effets négatifs supposés à une « obligation pour les autorités de prendre des 
mesures restrictives » (Godard, 1997 : 47). Du point de vue des activités de connais-
sance, le doute est constitutif d’une réflexivité constante et l’incertitude reste une 
option ouverte et sans procédure formelle pour la circonscrire parfaitement (Ravetz, 
1992 : 94). Surtout, le principe de précaution s’impose dans l’ordre des pratiques régu-
latoires parce qu’il est mis en relation avec d’autres principes généraux avec lesquels il 
signale des seuils d’acceptabilité. Il n’est donc pas seulement une suspension des 
actions possibles, mais il peut ouvrir des potentialités de recherche. L’alerte et le risque 
diffractent encore, dans une grammaire contemporaine de l’intérêt général, la puis-
sance agrégative des références éthico-morales en vue d’une régulation des savoirs par 
l’action publique.

D’un point de vue phénoménologique, l’alerte se signale comme « une présence 

au monde » (Chateauraynaud, 2002 : 111) qui met en série des signes considérés — 

ensemble — comme des indicateurs d’une transformation de l’avenir, une modifica-

tion substantielle d’un futur qui, par là même, perd de son irénisme. Les « lanceurs 

d’alerte » vont ensuite tenter de coordonner, d’aligner le mieux possible, le milieu dans 

lequel ils évoluent, les dispositifs à même de qualifier les phénomènes observés et les 

représentations à partir desquelles l’action collective devient possible (Chateauraynaud, 
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2002 : 119-120 ; Chateauraynaud et Torny, 1999). Mais c’est d’abord la perception 

d’une anomalie (ou d’une série d’anomalies) par rapport à ce qui devrait être, à ce qui 

est attendu pour le bien commun qui permet l’alerte. Autrement dit, il y a, au principe 

même de la vigilance et de l’attention au monde, non seulement une saisie fine des 

événements inattendus mais aussi un accord sur ce que doit être l’intérêt général, sur 

ce qui peut changer et ce qu’il convient de défendre pour que ce à quoi on tient soit 

maintenu.

À proximité de l’alerte, le risque collectif engage une problématisation complexe 

du rapport des savoirs à la communauté. En suivant Claude Gilbert, on peut relever 

trois grands modèles de « fabrique du risque » comme objet politique : l’arbitrage par 

les autorités publiques, la confrontation de ces dernières avec la société civile et, enfin, 

la construction entre les différents protagonistes du problème (Gilbert, 2003). Si ces 

trois façons de concevoir le risque coexistent, la dernière semble aujourd’hui plus 

présente dans les débats publics. Ces configurations clivées de la définition potentielle 

d’un risque expliquent, en partie, pourquoi la tâche principale de désignation, par la 

mobilisation des savoirs, d’un danger se joue à la jonction de l’individuel et du collec-

tif. Sheila Jasanoff note que les controverses sur le risque sont apparues aux États-Unis 

dans les années 1970 sous la forme des NIMBY (Not In My Backyard [Pas dans mon 

jardin]), ce qui rend difficile (sinon impossible dans un premier temps) la mobilisation 

des valeurs comme le bien commun ou l’intérêt général (Jasanoff, 2002 : 375). Ce n’est 

que par un travail de traduction civique (i. e. en requalifiant des acteurs, des dispositifs, 

des événements et des savoirs) que le risque touchant un petit nombre d’individus peut 

se transformer en objet disponible pour l’action publique. L’intérêt général et le bien 

commun sont des valeurs qui, lorsqu’elles sont pointées comme essentielles pour que 

l’action publique soit engagée, s’avèrent déterminantes dans la qualification politique 

et scientifique du risque. La définition du risque n’est jamais univoque dans le régime 

régulatoire. Ainsi, l’accord qui peut surgir sur la notion de « stabilité » climatique dans 

des espaces sociaux divers (comme celui des acteurs politiques, des scientifiques, des 

associations environnementales) vient en appui d’un dérèglement incontrôlé (et 

potentiellement incontrôlable) des paramètres environnementaux. Mais l’accord sur 

le maintien d’un équilibre (et donc la réduction d’un risque) se fait au prix (parfois) 

d’incompréhensions constructives pour l’action publique (van der Sluijs, van 

Eijndhoven, Shackley et Wynne, 1998).

L’ordre des valeurs dans le régime régulatoire n’est pas établi une fois pour 

toutes. Ou, plus exactement, il est toujours à même d’être contesté par d’autres 

acteurs concurrents qui envisagent le rapport aux savoirs et aux modalités de gou-

vernement d’une autre manière, suivant d’autres principes que l’intérêt général ou le 

bien commun. La marchandisation des connaissances en particulier travaille forte-

ment le référentiel éthico-moral associé au régime régulatoire. La notion d’intérêt 

général entre en contradiction avec la possible commercialisation de certaines don-

nées ou de certains services (Kleinman, 2003 ; Moore, Kleinman, Hess et Frickel, 

2011 ; Kleinman, et Vallas, 2001). La visée collective des productions de connaissance 
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aux fins d’un gouvernement des hommes et des choses interdit, théoriquement, la 

segmentation ou la sectorisation des résultats scientifiques (via leur mise sur le mar-

ché) au profit d’une universalisation de leur bénéfice dans l’action publique.

Je n’ai pas tenté, en présentant ces quelques valeurs dans l’orientation des pra-

tiques scientifiques par et pour le gouvernement, d’en dresser un répertoire exhaustif. 

Il s’est seulement agi de pointer les soubassements axiologiques d’une action publique 

informée par des savoirs spécifiques. D’autres éléments peuvent s’agréger à l’intérêt 

général ou au bien commun ; d’autres options pratiques que le risque ou l’alerte 

mettent en jeu des principes éthiques pour le gouvernement par les sciences. Le point 

crucial réside surtout dans l’accord — plus ou moins global, plus ou moins précis à 

propos des objets sur lesquels il porte — que supposent les pratiques régulatoires pour 

être efficaces. Leur acceptation repose, au minimum, sur une certaine cohérence entre 

des principes éthico-politiques d’administration des hommes et des choses et la mise 

en œuvre de dispositifs politiques de réalisation.

Le régime régulatoire dont j’ai fait l’hypothèse se veut avant tout un concept pra-

tique pour travailler des problématiques communes aux STS et à la sociologie poli-

tique. La conceptualisation laisse la part belle à l’hétérogénéité (des acteurs, des 

pratiques, des référentiels) et la notion même de régime (qui laisse parfois entendre 

une certaine forme de rigidité heuristique) est ici employée dans un sens ouvert, prin-

cipalement descriptif d’une certaine convergence d’activités savantes orientées par et 

pour le gouvernement. Dans le même temps, ce régime régulatoire des sciences 

contemporaines n’est pas un indéfini sociologique qui se contenterait d’être un surli-

gnement du monde (savant) tel qu’il est. La spécification par le droit, les espaces pro-

fessionnels, la bureaucratie et les valeurs de référence offre un cadrage souple, mais 

néanmoins visible, qui permet de ne pas tout confondre ou tout amalgamer.

L’effort théorique et empirique ici entrepris tente de faire se tenir ensemble une 

approche structurée du monde social, des espaces dialogiques aux reliefs prononcés et 

des principes moraux et juridiques condensés dans des formats d’action. En refusant 

de lister les sciences qui relèveraient du régulatoire, je propose de ne pas fixer a priori 

l’horizon interprétatif. Il n’est pas non plus question, en rassemblant, dans un même 

mouvement, les acteurs militants et les chercheurs dans leur laboratoire, de considérer 

que toutes les pratiques scientifiques (régulatoires ou non) se valent. Néanmoins, il 

s’agit de discerner dans l’action publique ce par quoi la décision est motivée et quels 

registres de connaissance peuvent être mobilisés.

résumé

Cet article programmatique propose une théorisation des rapports entre science et politique 
en spécifiant le concept de régime régulatoire. Certaines pratiques scientifiques sont, plus ou 
moins directement, associées aux modes de gouvernement ; il en résulte une régulation des 
pratiques scientifiques aux fins de l’orientation ou de l’exercice du pouvoir. Les différences 
nationales sont importantes et le poids des contingences locales reste déterminant. Appuyé 
sur le droit, notamment dans la mise en place des acteurs chargés de mener à bien les tâches 
assignées par le gouvernement ou dans le travail permanent de rectification jurisprudentielle, le 
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régime régulatoire est aussi travaillé par une agonistique professionnelle dans laquelle les luttes 
pour légitiment traiter un problème sont fortes. Il prend la forme d’une bureaucratie capable de 
travailler les normes, de nourrir des débats ou de mobiliser des publics variés. Enfin, un réseau 
de valeurs (comme le risque, l’intérêt général, le principe de précaution) structure les pratiques 
régulatoires dans l’exercice de l’action publique.

Mots clés : science, gouvernement, régulation, politique, État

abstract

This article proposes a theorization of the relations between science and politics by specifying 
the concept of regulatory regime. Some scientific practices are more or less directly related to 
government systems in Western countries ; this results in the regulation of scientific practices 
in line with the orientations or exercise of power. Based on law, particularly in the establishment 
of players called upon to carry out duties assigned by the government or in permanent 
jurisprudential rectification activities, the regulatory regime also involves conflicts over legitimate 
problems pitting professional adversaries. The regulatory regime is embodied by a bureaucracy 
that can work on standards, fuel debates or mobilize various audiences. Finally, a set of values 
(such as risk, the general interest and the precautionary principle) structures the regulatory 
practices of public action.

Key words : regulation, science, public policy, government

resumen

Este artículo propone una teorización de las relaciones entre ciencia y política, especificando 
para ello el concepto de régimen regulatorio. En los países occidentales, ciertas prácticas 
científicas son asociadas más o menos directamente a los modos de gobierno. De ello resulta 
una regulación de las prácticas científicas con fines de orientación y ejercicio del poder. Apoyado 
en el derecho, particularmente en la designación de los actores encargados de llevar a cabo las 
tareas asignadas por el gobierno, o en el trabajo permanente de rectificación jurisprudencial, el 
régimen regulatorio es igualmente trabajado por una agonista profesional, en la cual son fuertes 
las luchas por tratar legítimamente un problema. Esto toma la forma de una burocracia capaz 
de trabajar las normas, alimentar los debates o movilizar variados públicos. Finalmente, una red 
de valores (tales como el riesgo, el interés general, el principio de precaución) estructuran las 
prácticas regulatorias en el ejercicio de la acción pública.

Palabras clave : regulación, ciencia, política pública, gobierno
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